


 

 

 
ANNEXE Erasmus+ 
 
Au regard de l’enveloppe allouée à l’ENTPE et ce, afin de soutenir le plus grand nombre de mobilités 
et de pouvoir les soutenir sur la durée entière imposée (4 mois), l’ENTPE propose de retenir les taux 
suivants pour le financement des mobilités Erasmus+ et qui concerne plus précisément le projet 2025-
2027 (KA131-2025) vers les pays membres du programme ou associés : 
 

 
 
 
 
 

 

Pays de destination 

Base du 
montant 
mensuel 

(mobilités dites 
Etudes) 

Base du 
montant 
mensuel 

(mobilités 
Stages) 

Groupe 1 
Pays où le coût de la 
vie est plus élevé 

Danemark, Finlande, Irlande, 
Islande, Liechtenstein, 
Luxembourg, 
Norvège, Suède 
Pays tiers non associés au 
programme de la région 14 (Îles 
Féroé, UK, Suisse) 

500€ 650€ 

Groupe 2 
Pays où le coût de la 
vie est moyen 

Allemagne, Autriche, Belgique, 
Chypre, Espagne, France, Grèce, 
Italie, Malte, Pays-Bas, Portugal 
Pays tiers non associés au 
programme de la région 13 
(Andorre, Vatican, Monaco, 
Saint-Marin) 

400€ 550€ 
Groupe 3 
Pays où le coût de la 
vie est plus faible 

Bulgarie, Croatie, Estonie, 
Hongrie, 
Lettonie, Lituanie, Macédoine du 
Nord, Pologne, Roumanie, 
Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Tchéquie, 
Turquie 

Hors Europe Régions 1 à 12 

700€/mois 700€/mois 

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/programme-guide/part-a/eligible-countries?
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